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Bonsoir Marc, tout est en ordre chez nous, la zone de Kyiv où nous vivons n'a pas encore 
été bombardée, car il n'y a pas d'infrastructures. Des armes de haute précision frappent des 
immeubles résidentiels, mais on entend aussi les explosions d'autres quartiers. La population 
de la ville s'est adaptée à cette situation et presque personne ne se met à l'abri, car il n'y en a 
presque pas dans la ville. Le métro sert d’abri en ville, à l'école c'est le sous-sol qui est aménagé 
avec tout le nécessaire : eau, chaises, tapis de sport... 

Natasha aime aller à l'école et maintenant qu’il y a moins de raids aériens, les enfants essaient 
d'aller au cinéma, à la patinoire et de passer du temps ensemble. Il y a peu de travail à Kyiv et 
beaucoup de gens sont venus des zones occupées et cherchent à travailler en premier lieu. Mon 
entreprise est dans le secteur de la santé et nous avons de nombreuses commandes. Maintenant, 
nos militaires ont froid dans les tranchées et les abris. De violents combats persistent dans la 
région de Donetsk. Mes amis et moi essayons de les aider, d’envoyer des vêtements chauds, 
d’acheter des médicaments. La victoire de l’Ukraine coûtera cher. Tout le monde se prépare 
pour la nouvelle année et notre défense aérienne a repoussé toutes les attaques afin que nous 
puissions célébrer le nouvel an avec lumière et chaleur.

Kyiv est une grande ville, plus grande que Paris. Remilly nous a semblé une petite île pitto-
resque de France où vivent des gens très gentils et bons. Nous avons célébré le Nouvel An avec 
des amis où l’on n’entendait pas les bombardements. Tout le monde est vivant et en bonne santé. 
Un grand bonjour de notre part et meilleurs voeux. Nous envoyons nos salutations à tous et 
souhaitons aux habitants de Remilly santé, paix et prospérité.

Alla
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Le mot du Maire

En ce début d’année, je voudrais dire un grand merci à l’équipe municipale 
qui se mobilise toujours pour notre commune et à la Chassignole qui nous 
propose sans relâche de nouvelles activités tout en perpétuant les rendez-vous 
traditionnels.
Merci également aux habitants qui, lors des journées citoyennes mais aussi tout 
au long de l’année, bricolent, arrosent et embellissent notre village et le font 
vivre. C’est précieux ce que nous avons là et nous pouvons nous en enorgueillir.

2022 a commencé avec la crise sanitaire qui n’en finissait pas et qui nous a 
éloignés les uns des autres mais cela a aussi été l’année du retour de la guerre 
en Europe avec cette désagréable sensation que l’humanité n’avance pas et 
qu’elle répète toujours les mêmes erreurs.

2022 c’est aussi une météo surprenante qui a au moins le mérite de nous faire 
comprendre que la menace sur notre environnement devient très réelle.  « How 
do we sleep while our beds are burning ? »« Comment faisons nous pour dor-
mir dans des lits qui brûlent ? »  chantait l’Australien Peter Garett de Midnin-
ght Oil en 1987. C’était il y a 36 ans ! Nous avançons bien trop lentement en 
imaginant peut être que tout cela est bien loin de Remilly… Mais nous savons 
bien que la biodiversité se moque des frontières, que l’eau circule là où ça 
l’arrange et que le vent souffle bien là où il veut. Nous faisons partie d’un tout 
qui se ré-équilibre sans cesse doucement mais que tout changement brutal sur 
quelques centaines d’années fait vaciller.  

On a réussi à raisonner les climato-sceptiques et nous commençons douce-
ment à réaliser ce qui nous arrive. Il faut encore convaincre les cyniques, les 
égoïstes, les cupides, les boulimiques consuméristes... Mais on va y arriver : 
partout on croise des gens efficaces, qui rendent leurs proches heureux, qui 
donnent envie d’être à leurs côtés et qui trouvent des solutions pour corriger 
les défauts du monde. C’est ce que je nous souhaite à tous : trouver notre place 
dans le cours des choses.

Alors comme le chante Orelsan,

« Rêve mieux, mieux qu’l’argent mieux qu’le pouvoir mieux qu’les deux : rêve 
d’être heureuse.
Rêve mieux, mieux qu’l’argent mieux qu’le pouvoir mieux qu’les deux : rêve 
d’être heureux. »

Belle année à toutes et tous.

Amicalement
Marc Chevillon

Janvier 2023N°72
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Communications municipales

Réduction des plages d'éclairage public

Le conseil municipal propose de procéder à l’extinc-
tion de l’éclairage public à 22h00 l’hiver au lieu de 
22h30. Pour rappel l’extinction a lieu à 23h00 l’été. 
En outre il est décidé de maintenir les illuminations 
pour les fêtes de fin d’année malgré la hausse du coût 

de l’énergie en raison de la faible consommation de 
ces installations. Le SICECO, syndicat en charge de 
l’électrification rurale sur la Côte d’Or estime que les 
systèmes équipés de leds auront peu d’impact sur la 
facture finale.

Fondation du patrimoine
L’appel aux dons pour la première tranche  de la res-
tauration de l’église continue jusqu’au 31 mars 2023. 
La Région apportera 1€ de plus pour chaque euro 

donné. L’objectif est de collecter 15 000 euros. 
Au 31 décembre, 6 000 euros avaient déjà été recueillis.

Taxe d'aménagement: partage du produit pour 2023
Initialement la loi de finances pour 2022 prévoyait 
que tout ou partie de la taxe d’aménagement perçue 
par la commune devait être obligatoirement rever-
sée au profit de son intercommunalité. L’article 15 
de la seconde loi de finances rectificative pour 2022 
publiée le 01/12/2022 a modifié ces dispositions : le 
reversement redevient facultatif. Lors de sa séance du 
15/12/2022 le conseil communautaire de la CCOM 

a décidé de ne pas appliquer ce partage pour l’année 
2023.
Considérant que la Communauté de Communes 
Ouche et Montagne assume une partie de la charge 
des équipements publics du territoire, le conseil mu-
nicipal se prononce à l’unanimité pour le principe fu-
tur d’une répartition à 50% pour la commune et 50% 
pour la CCOM.

5

Depuis le dernier numéro de la Sirène, le Conseil Municipal 
s’est réuni à trois reprises le 30 septembre, le 10 novembre et le 
16 décembre.

Le conseil évoque les futurs travaux qui sont à envisa-
ger dans le logement communal rue des Poils Blancs: 
toiture à reprendre et certaines huisseries à changer. 
La locataire signale des problèmes d’humidité. Il est 
proposé de vérifier l’état de la VMC et d’envisager 
l’achat d’un déshumidificateur.  M. le Maire rappelle 
que des travaux importants sont plus facilement sub-
ventionnables et qu’ils sont envisageables à l’issue des 
travaux de l’église. 

Cependant ils  peuvent nécessiter que le logement soit 
inoccupé.
Outre l’opération de sécurisation de la traversée du 
village prévue en 2023, le conseil souhaite privilé-
gier l’entretien annuel des routes du village plutôt que 
d’envisager une réfection complète jusqu’à la fin des 
chantiers déjà entrepris. L’entreprise Seignot est in-
tervenue le 22 octobre et grâce à la mobilisation des 
conseillers, le point à temps a pu être effectué.

Projets travaux et voieries

Un devis de la Marbrerie Parizot à Saffres est présen-
té au conseil pour le déplacement de certains monu-
ments ainsi que l’aménagement d’un ossuaire et d’un 

jardin du souvenir pour un montant de 7 164 € TTC. 
Le conseil municipal après en avoir délibéré décide à 
l’unanimité d’accepter ce devis.

Aménagement cimetière

N°72
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Communications municipales

Journée citoyenne

Cérémonie du 11 novembre

                             Derrière la Forge                                                                    Nettoyage des rues

6

En ce 11 novembre les Remillois étaient nombreux pour honorer la mémoire des enfants de notre village 
morts pour la France. Ils s’étaient battus pour que nous vivions en paix. Hélas, une paix bien fragile, alors que 
la guerre se déchaîne de nouveau en Europe !

                                  Midi: casse-croûte                                                       Clara et Blanche mesurent les chemins

                           Curage des fossés                                                                  Le Lili sur son tracteur

N°72
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Communauté de communes ouche et montagne

Andrée est responsable de l’accueil, du secrétariat 
et de la facturation du Pôle Services Techniques à 
la Communauté de Communes Ouche et Montagne. 
Avec son équipe Anne-Caroline, Aurore et le renfort 
d’Aurélie, elle a la charge de la facturation des dé-
chets, de l’eau et de l’assainissement mais également 
du secrétariat et de l’accueil téléphonique pour ren-
seigner les usagers.
Depuis la mise en place des régies d’eau et d’assai-
nissement jusqu’alors confiées au privé, l’accueil 
téléphonique reçoit 500 à 800 appels chaque mois. 
Chaque appel prend entre 10 et 30 minutes pour ré-
pondre aux questions, traiter la demande expliquer 
les factures alors que parfois, les réponses figurent 
sur les documents. 

C’est ensuite le service de gestion comptable (Tré-
sor public) qui transmet les factures et qui gère les 
relances. La gestion en interne est différente de celle 
de la CCOM : par exemple pour une même facture 
initiale qui regroupe l’assainissement collectif et 
l’eau, l’usager recevra deux relances différentes car 
les budgets ne sont pas les mêmes. La mensualisation 
tant attendue par certains foyers nécessite des évolu-
tions des logiciels et du temps de gestion supplémen-
taire tant au niveau du Service de gestion comptable 
que de la CC Ouche et Montagne. Ce mode de paie-
ment des factures sera mis en place dès que cela sera 
possible.
Sur un tel volume d’appels, les mécontents sont 
nombreux et le service essuie les reproches comme 
si, alors qu’il était normal de payer une entreprise 
privée, il devient anormal de payer pour un service 
public. Il semble important de rappeler que l’objectif 
est de financer les travaux considérables de notre ré-
seau vétuste car laissé à l’abandon pendant trop long-
temps. La réduction des fuites et l’amélioration du 

rendement est déjà un succès dont  nous pouvons être 
fiers mais de nombreuses canalisations sont encore à 
remplacer et ne pourront l’être qu’en augmentant le 
prix de l’eau.
Le prix est le principal reproche des usagers et le se-
crétariat fait chaque semaine face à des incivilités : 
"Incompétents ! Feignants ! Pourquoi avoir pris l’eau 
si vous êtes incapables de la gérer ? On m’incite à 
réduire mes déchets et on limite mes passages en dé-
chetterie mais on ne baisse pas ma facture !" Nos ha-
bitants ne voient pas ce qu’il y a derrière une facture 
et il est facile de se cacher derrière un écran ou un 
téléphone. 
A l’accueil téléphonique, bien que sous-dimension-
né, on prend le temps d’expliquer calmement et ai-

mablement à celles et ceux qui veulent bien com-
prendre, mais pourquoi s’emporter ? Ce sont les élus 
qui prennent les décisions et les services ne font que 
les appliquer. Peu d’habitants me contactent pour se 
plaindre ou pour se renseigner alors que j’assume les 
décisions prises et que je suis prêt à les expliquer.
Objectivement, lorsque l’on ouvre les yeux et que 
l’on voit le monde d’aujourd’hui, peut-on raisonna-
blement penser que le tarif de l’eau, ce bien si pré-
cieux qui devient rare ou le prix du recyclage des 
déchets sans cesse plus abondants et polluants vont 
baisser ? Dans l’absolu ça peut sembler un non-sens 
mais nous allons réduire notre consommation d’eau 
et payer plus cher. Nous allons réduire nos déchets et 
mieux les trier et là encore le tarif augmentera. Car 
nous ne sommes pas dans l’absolu, nous sommes 
dans un monde menacé aux ressources limitées qu’il 
convient de protéger. Si vous, habitants de la CCOM 
et usagers de ses services êtes en désaccord ou en co-
lère, adressez-vous à vos élus et restez courtois avec 
les agents.

777

Le secrétariat du pôle service technique de la CCOM
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En ce Samedi 17 Septembre, les Remillois sont invités 
à l’Eglise Saint Pierre es Liens pour connaitre l’his-
toire de ce vénérable édifice, âgé de plus de 700 ans, 
qui a vu passer les joies et les peines de nombreux 
villageois.   
Devant un nombreux auditoire, Madame Céline Ber-
rette « Historienne » passionne les spectateurs par son 
érudition et un  diaporama enrichi de belles photos ex-
plicatives.
 Si on trouve des traces écrites de l’existence d’un lieu de 
culte  à Remilly dès le 12ème siècle,  il  ne reste rien du bâti.                                                                                                                             
L’église passera en fonction des Seigneurs qui se suc-
cèdent : du fief de l’Abbaye de la Bussière,  à la famille 
de Fontette en 1434, à Jacques Dinteville en 1506 et 
à Noel Brulart Seigneur de Sombernon en 1616 et y 
restera. 
Au 18ème siècle les travaux se succèdent : 
1763 : la nef, 1764 le chœur et le clocher, 1766 la 1ère 
sacristie,                                                                                                                               
19ème siècle : 1844 reconstruction de la nef, 1894 
partie supérieure du clocher par Jean Laborey                                                                                                                                    
20ème  et 21ème siècle entretien et réparations  se 
succèdent de 1969 à 2007.
Au cours de cette présentation une énigme a enfin été 
résolue, document à l’appui : quel était la fonction de 
la trappe sur le sol de la Chapelle seigneuriale ?...
Un document  nous l’indique en détail : Guillaume de 
Fontette fait inhumer le corps de Jean de Fontette  qui 
se trouvait auparavant devant le grand autel, dans le 
caveau sous la dite  Chapelle, celui-ci étant à l’origine 
de sa construction.  

Immense déception pour les gamins, enfants de chœur 
dans les années 60 (aujourd’hui septuagénaires !) pour 
qui cette trappe donnait accès à un passage sous terrain 
entre la chapelle et la maison de l’autre côté de la rue.  
Espérons que les lourds travaux entrepris donneront 
une nouvelle jeunesse à ce témoin de notre passé.                                                                                        

Une fois rentrés dans l’église, ce dimanche 11 dé-
cembre, les spectateurs sont pris dans l’atmosphère 
d’un concert, rideau de fond de scène, lumière chan-
geante et musiciens accordant leurs instruments. 
Ceux-ci nous étant moins familiers : le cuatro, gui-
tare à 4 cordes, le charango, petite guitare ancienne-
ment en carapace de tatou mais ici en bois, la quena, 
flûte andine, guitare classique et percussions. Nous 
voici projetés en Amérique latine, plus précisément 
en Argentine et Vénézuela.
Que dire de la voix envoûtante et chaleureuse des 
chanteurs ? Authentique production de Sergio Ro-
jas, lui-même né dans la forêt et utilisant aussi bien 
l’espagnol que le qom, langue précolombienne. Il est 
accompagné et soutenu par le trio Kantay. 
La passion et l’énergie dégagées par le groupe, l’in-
vitation au public de participer en tapant dans les 
mains, les vapeurs du vin chaud, tout cela a contribué 
à un dépaysement, à un instant magique hors de l’es-
pace et du temps. 
Merci à la Chassignole.

8

Visite conférence de l'église

Le concert d'hiver
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Tas de sapins en face de la salle des mariages, vil-
lageois convergeant vers la porte de cette salle, oui 
cela ressemble bien à l’événement rituel des vœux 
du maire. Cette année, c’est la bonne date 8 janvier. 
Pourtant le temps est printanier !
L’assemblée est représentative et diverse à souhait. 
Toutes les générations sont représentées du bébé 
de quelques mois au doyen en passant par les ados. 
Hommes et femmes, Remillois de souche ou tout 
juste installés, habitués de l’événement ou primopar-
ticipants, les sourires timides ou francs fleurissent. 

Tous les quartiers sont représentés. 
Le grand écran du téléviseur affiche en diaporama, 
les activités de l’année passée. Les photos mettent en 
scène des groupes de villageois, des portraits, mettant 
ainsi l’accent sur l’humain remillois. Notre maire a 
partagé les réalisations en cours dans la commune, 
chiffres à l’appui. Les futurs chantiers sont évoqués. 
Il a mis l’accent sur l’importance de l’équipe en re-
merciant les uns et les autres.
La présidente de la Chassignole nous rappelle la pro-
chaine sortie au restaurant le 22 janvier précédée de 
l’assemblée générale où chacun pourra émettre des 
idées. Le programme est déjà bien établi et nous ré-
serve encore de bons moments. Il est temps de dégus-
ter la galette arrosée de cidre comme il se doit dans 
un gentil brouhaha. A l’an prochain.Francis et ses galettes

9

Les voeux du maire et de la Chassignole

La Chassignole vous souhaite une belle année 2023, 
pleine de joies, de rencontres et de découvertes ! Cette 
année encore, l’association du village vous propose de 
nombreuses activités pour petits et grands.

* Nouveau ! Le 25 février, grande soirée festive et 
francomtoise des bénévoles des Carriolades et de la 
fête du village, pour se retrouver et se féliciter de cet 
encore bel événement 2022 !

* Le 18 mars, ce sera la fête nationale du court-mé-
trage au caveau. Comme l’an passé, l’après-midi sera 
consacrée aux enfants, et la soirée à tous.tes !

* Notre Guy’de nous fera découvrir ses sentiers préfé-
rés au printemps : marche et papotage font bon ménage! 
Surveillez vos boîtes aux lettres pour la date.

* Où en sont les travaux au château de Guédelon ? 
C’est ce que nous découvrirons dimanche 30 avril (8 
et 13 ans après nos précédentes visites). Réservez votre 
journée !

* Le 14 mai à 16h, nous accueillerons le spectacle 
équestre Elzéar, dans le cadre du festival Arts&Scènes.

* Nouveauté encore : mercredi 21 juin, fête de la mu-
sique dès 18h ! Les Remillois sont invités à sortir leurs 
instruments pour une grande scène ouverte qui fera vi-
brer le village et alentours !

Les rendez-vous de la Chassignole
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JANVIER :
Le 27 à 20h30 à Sombernon : cinéma "Avatar"
le 28 à 19h à la salle polyvalente de Velars sur Ouche : 
loto par le foyer rural (06.38.65.80.71) puis le 29 de 14h 
à 18h : après-midi jeux de société
le 29 à Sombernon toute la journée: initiation au kin-ball 
(réservation 06.21.50.30.79)

FEVRIER :
le 3 au Chauffe Savate à Mâlain : chansons avec Pauline 
Roth
le 9 à la médiathèque de Sombernon, club lecture spé-
cial : Les livres qui font… peur !

le 10 à 20h30 à Sombernon: cinéma "Tempête"
Le 17 au Chauffe Savate à Mâlain : présentation du livre 
« Commun » avec Pierre Dardot
Le 18 à 20h30 à Gissey-sur-Ouche : cinéma "Les sur-
vivants"
le 19 au Chauffe Savate à Mâlain : après-midi jeux
Le 24 à 20h à la salle des fêtes de Pouilly-en-Auxois : 
spectacle Je n’ai rien à vous dire, compagnie Mégas-
tars.
Le 24 à 20h30 à Sombernon : "La guerre des Lulus"
le 26 à Sombernon carnaval inter-communal

MARS :
le 3 au Chauffe Savate à Mâlain: Reza, musique tradi-
tionnelle afghane.
Le 12 à 16h au Chauffe Savate à Mâlain : concert avec 
les Witches-Duet, violon et luth
Le 25 au Bal d'Ancey : St Patrick avec "Les Cousins" 
bal le soir et stage de dances traditionnelles 

AVRIL :
le 7 au Chauffe Savate à Mâlain : Vue sur le pigeonnier, 
musique traditionnelle du Morvan
le 16 au Chauffe Savate à Mâlain : théâtre avec les Iles 
Voisines
du 22 au 23 à Gergueil : stage de survie de 2 jours (Time 
on Target 06.30.70.57.12, 179€ ou tarif jeunes 169€)

MAI :
le 5 mai au Chauffe Savate à Mâlain : Les Boeufs Bour-
guignons, fanfare festive

La culture, c'est ce qui nous permet de nous retrouver, de partager un moment, de réfléchir, de voir les choses autre-
ment, de se détendre, d'apprendre, de faire du lien, de rire ou de s'émouvoir... Et il y a de quoi faire sur notre beau 
territoire !

Tous les 1ers samedis du mois de 9h45 à 12h15, la ludothèque de Sombernon est ouverte !
Le Chauffe-Savates, café associatif de Risomes (28 rue de la gare à Mâlain) est ouvert tous les vendredi de 18h/22h 
avec un concert tous les 1ers vendredi du mois

10

De la culture autour de chez nous !
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Regards

Les souvenirs de Monsieur COULON

Le Corse de Remilly
Monsieur Robert Istria (Salomon de son vrai pré-
nom) était corse et avait le type corse. Petit comme 
les gens du midi pouvaient l’être, ramassé, le teint 
rouge en souvenir des embruns, les cheveux d’un 
noir d’ébène, un faux air de Tino Rossi…

Né en Corse, il avait passé sa jeunesse à La Ciotat.
Je crois qu’il était d’un milieu assez modeste, son 
père devait travailler au chantier naval et sa mère 
s’était retrouvée veuve assez tôt.
Sa femme Madeleine née Boucon ayant hérité d’une 
maison de campagne à Remilly, il y passait ses va-
cances avec sa famille, deux garçons et deux filles.
Fort en maths, il avait préparé le concours et était 
rentré à l’Ecole Navale promotion 1932.
Jeune officier il avait été muté en second sur un sous 
marin. Il nous avait raconté que pendant la guerre en 
1939 ou en 1940, à bord de « L’Achille », ils avaient 
arraisonné dans l’Atlantique, un bateau chargé de 
nickel qui faisait route vers l’Allemagne. A cette 
époque l’équipage touchait proportionnellement à 
son échelon une « part de prise ». Le regret de sa 
vie avait été que le bateau battait pavillon neutre et 
ils avaient dû le laisser poursuivre sa route. Adieu 
la prime ! Son avenir en aurait été changé disait-il. 
C’était le regret de sa vie.
Son bateau pris dans la nasse de Toulon, il avait été 
démobilisé et était rentré dans la vie civile.
De retour de vacances, nous rencontrions la famille 
Istria à Neuilly où ils habitaient, avenue de Madrid. 
L’appartement était grand, au premier étage d’un bel 
immeuble, mais assez sombre.
Les seules choses qui me plaisaient, étant enfant, 
c’était les enseignes en bronze des différents vais-
seaux sur lesquels il avait servi et qui trônaient dans 
le salon et une paire de défenses d’éléphant sur la 
cheminée de la salle à manger. Trophées d’une chasse 
en Afrique lors d’une escale. Pas très grandes, elles 
étaient aussi lourdes que moi.
Les étés à Remilly passaient trop vite, nous aidions 
aux travaux des champs, faisions des balades à bi-
cyclette et souvent l’après-midi allions nous baigner 
à Panthier. Se baigner et faire du bateau. Il y avait 
effectivement quelques propriétaires de dériveurs qui
profitaient du plan d’eau. Les Istria avaient un Vau-
rien et nous, modestement, un petit bateau pneuma-
tique que nous devions gonfler à chaque fois. Mon-
sieur Istria était le seul maître à Panthier après Dieu : 
il organisait des régates, calculait les handicaps entre 
Ponants, 505 et Vauriens. 
De temps en temps on nous laissait le Vaurien, mon 

frère Francis, « un grand » (il a huit ans de plus que 
moi et enfant cela compte) prenait la barre et dirigeait 
les manoeuvres et moi le foc. Le plus amusant était 
quand nous virions de bord, il fallait changer de côté 
et surtout faire attention à ne pas prendre un coup 
de baume au passage. Etant maladroit de nature, cela 
retenait toute mon attention.
Les Istria avaient une Citroën DS et une Deux Che-
vaux. 
Alain, le plus jeune fils, n’avait pas son permis de 
conduire mais prenait la 2CV pour faire des tours 
dans les chemins et souvent nous emmenait balader. 
Mon frère non plus n’avait pas encore le permis mais 
cela ne les empêchait pas de faire des courses. Le 
trajet était établi et chronométré : la montée entre le 
moulin et le plateau, le tour de l’église et retour au 
moulin. Nous étions chargés de surveiller si la voie 
était libre, pas de parents à l’horizon, et surtout  pas 
de gendarmes. Le départ se faisait à l’arrêt, en haut 
de la côte. La vieille 2CV avait tout donné et devait 
approcher les 40 ou 50 kilomètres à l’heure. La des-
cente était plus aisée et l’arrivée se faisait sous les 
hurlements des gamins.

Monsieur Istria s’est retiré à REMILLY et y est mort.
 (Né à MOCA-CROCE en 1912/ mort à REMILLY 
en 1991)

Nous retrouvons à nouveau les souvenirs de M. Coulon à Remilly.
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Les feux de la foulère

L'ASPRO : les bons vieux mots qui se perdent!
L’ASsociation pour la Protection de l’Oralité (ASPRO!) vous propose une rubrique pétillante, composée des 
bons vieux mots de Remilly qui se perdent !

Vrai ou faux :
« Il vaut mieux voir une aiguesse sur une branche qu’un tâsson dans le maïs. » *

L’expression du moment :
« La pluie de février remplit les greniers » ou « La pluie de février vaut du fumier »

Vous souhaitez participer à la sauvegarde des expressions et 
bons mots en voie de disparition ? Votre cerveau est en 
effervescence ?
 
N’attendez plus : rejoignez l’ASPRO !

   *Réponse: VRAI! "Il vaut mieux voir une pie sur une branche qu'un blaireau dans le maïs"

Ça vous dit quelque chose, les feux de la Foulère ?
« Ohla, c’est vieux ça ! Mais oui, on faisait un grand 
feu, on dansait et on chantait. Ça se passait en début 
d’année, mais je ne sais plus… allez voir ma sœur, 
elle sait tout, elle a 87 ans ! (Mme Bidaut, devant le 
bureau de tabac à Sombernon)
« Ça se passait le 1er dimanche de Carême, mais rien 
à voir avec l’église. On allait chercher des g’niâves* 
dans les bois qu’on chargeait dans une bréarde à che-
vaux, l’après-midi, on installait une bonne base de 
fagots pour que ça prenne bien, puis on mettait les 
brindilles dessus. A Sombernon, c’était l’Aristide qui 
allumait le feu, toujours. Ça crépitait, je me souviens 
du bruit que ça faisait ! » (Rémy Garrot)
« C’était pour tout le monde, jeunes, vieux, enfants, 
filles et garçons. Il faut dire qu’on avait pas trop d’oc-
casion de faire la fête. Et la Foulère, ça se passait peu 
de temps après carnaval. Alors nous, on faisait brûler 
un carnaval, vous voyez, deux bâtons en forme de 
croix, avec des vieux habits, comme un épouvantail 
quoi ! » (Marie du Moulin, Remilly)
« Ce dont je me souviens très bien, c’est que les 
garçons noircissaient leur baguette dans le brasier, et 
puis ils nous courraient après pour nous mettre du 
noir sur la figure. Et nous les filles, on courait !
Et bien sûr, ils nous rattrapaient, et le soir, avant de 
se retrouver pour la veillée, on passait par la maison 
pour se débarbouiller ! Ah ça, on riait bien ! (Gisèle 
Derepas, Savigny-sous-Mâlain)
« A Remilly, ça se faisait là où on brûlait les sapins il 

y a quelques années, vers la Sirène, dans le creux, là. 
Il ne fallait pas que ça soit trop prêt des maisons, ni 
dans un champ ou une pâture… et puis bon, avec la 
sécheresse… Les flammes que ça faisait, plus de dix 
mètres de haut, c’était pas croyable ! » (Lili Jaxon, 
Remilly)
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« Ça se faisait sûrement dans les autres villages, je 
sais qu’ils le faisaient à Grenant, à Vaux, à Savi-
gny-sous-Mâlain, ça c’est sûr, mais pas dans les gros 
comme Mâlain ou Sombernon. J’étais toute petite, 
je ne me souviens plus très bien, mais ça chantait, 
ça dansait ! » (Marie-Thérèse Garrot de Sombernon)
« Yvonne disait toujours que le vent du dimanche 
des Rameaux, était le vent dominant de l’année. » 
(Monique Bonin, Remilly)
« Et c’est vrai que quand le vent se mettait dans les 
flammes, on pouvait voir le vent de l’année, si c’était 
un vent de l’est, ça voulait dire la sécheresse, le vent 
du nord, le mauvais temps, enfin bref, tout ce qui 
n’était pas le vent du sud, c’était pas bien ! » (Marie 
du Moulin)

Ça vient d’où, « la Foulère » ?
Selon la région, le terme change : follère, foulère, 
fouillère, fouyère, feulère qui signifierait « feu allu-
mé en plein air », ou « foyer », qui se rapproche de 
follot, foulot, fouillot, figot : « tourbillon soudain et 
violent du vent » ou tout simplement « fou ».
Le fouletot est un petit farfadet habillé de rouge 
connu à Chalindrey (52), en Franche-Comté et à 
Saint-Maurice-sur-Vingeanne. (extrait de la revue 
Vents du Morvan)
On connaît mieux le terme « brandons ». Dans le 
Morvan par exemple, à la même date, on fête le di-
manche des Brandons, comme à Château sur Allier 
(Bourbonnais), à Livry dans la Nièvre, ou en Au-
vergne (voir La fête des brandons et le dieu gaulois 
Grannus, 1901) ou dans la Loire, le Berry (ou fête 
des Bordes), l’Ain, à Chambly dans l’Oise (fête lé-
gendaire du Bois-Hourdy), à Offwiller dans le Bas-
Rhin, ou au Luxembourg, en Belgique, en Suisse 
(«les Failles » ou « Brandons »)… d’autres brandons 
se déroulent en été (équivalent des Feux de la St Jean 
pour nous) comme à Bagnères-de-Luchon dans les 
Pyrénées (classés à l’UNESCO depuis 2015 !)

Les traditions populaires se transmettent oralement 
de générations en générations, et lorsqu’elles ne sont 
plus pratiquées, elles disparaissent peu à peu, ou 
continuent à vivre dans la mémoire des gens, ou bien 

sont enregistrées ou consignées par écrit par un.e 
passionné.e d’histoire(s)...
Il faut avoir au moins 70 ans pour se souvenir des 
feux de la Foulère. Cette fête a eu lieu à Remilly 
jusque dans les années 60-65, et c’était l’occasion de 
se retrouver entre gens du village.
On a retrouvé des écrits du XVIè siècle qui men-
tionnent cette tradition, mais elle devait se pratiquer 
depuis bien plus longtemps encore.
Ces feux de la fin de l’hiver étaient autrefois utilisés 
pour conjurer le mauvais sort, pour chasser le mal ; 
ils symbolisaient aussi le bonheur à venir pour les 
jeunes couples, la fertilité : « Le grand brasier attend 
les garçons assez intrépides pour le sauter sans l’ef-
fleurer. C’est Jean le Bourbonnais qui se précipite le 

premier. Il sait que son mariage avec Marie Belin est 
prévu pour l’année d’après, aussi veut-il s’assurer 
de son bonheur futur. Il a réussi ! Les cris fusent, 
mêlés aux applaudissements. » (J.B.Garriaux, Les 
Brandons)

Dans le Bourbonnais, le président de la Chavannée en 
parle : « A l’origine, les brandons étaient des torches 
de paille que l’on brûlait autour des arbres fruitiers 
pour exterminer la vermine. Mais c’était aussi une 
forme de recours à la magie. Les gens utilisaient les 
brandons dans l’espoir de conjurer le mauvais sort, 
de chasser le mal. Cela se passait toujours le premier 
dimanche de carême. Ce soir-là, un grand brasier 
était allumé dans les villages du Bourbonnais. 
Cette cérémonie était l’occasion d’une grande fête 
populaire. Il y a d’ailleurs un proverbe qui est resté: 
Le jour des brandons, filles et garçons à l’abandon. 
En gros, ça veut dire que tout le monde pouvait se 
laisser aller, s’abandonner à ce rituel qui marquait la 
fin de l’hiver et le proche renouveau du printemps ».

Et vous, vous êtes plutôt Foulère ou Brandons ?!

*g’niâves : genévriers, genêts, brindilles à épines 
dans les friches
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Bibliothèques
Gissey : Sombernon : 
Place Auguste Drouot, tel 03.80.49.01.43
e-mail : bibliothequegissey.ccvo@wanadoo.fr
Site internet : www.ouche-montagne.fr     
Mercredi de 16h30 à 18h30
Samedi de 10h00 à 12h00

Place Bénigne Fournier, tel 03.80.41.37.72
e-mail : bibliothèque@sombernon.fr
Mercredi de 15h00 à 18h00
Vendredi  de 16h30 à 19h00
Samedi de 9h45 à 12h15

Déchetteries 
Secrétariat service déchets : 03.80.33.98.04 / mail : secretariat.environnement@ouche-montagne.fr
Textiles, Linge, Chaussures : 
Pensez à enfermer vos textiles dans des sacs plastiques pour les protéger de l’humidité. 
Attachez vos chaussures entre elles : les paires seront ainsi reconstituées plus facilement.
Cartouches d’encre : 
Des bacs bleus pour le recyclage des cartouches à jet d’encre ou à laser sont à votre disposition.
Capsules Nespresso®  : 
La collecte est désormais possible grâce aux bacs bruns collectors, placés dans les 4 déchetteries. 
Attention, seules les capsules Nespresso® en aluminium sont concernées.

Mairie de Remilly-en-Montagne                  www.remilly-en-montagne.fr
Horaires d’ouverture : mercredi de 09h00 à 12h00 et vendredi de 16h30 à 18h00 - Tel. : 03.80.23.63.84 
E-mail : mairie.remilly-en-montagne@wanadoo.fr 
Secrétaire de Mairie : Belinda Clerc

Gissey Lantenay Sombernon Velars
Lundi FERMEE 9h-12h 14h-17h FERMEE
Mardi 14h-17h FERMEE FERMEE 9h-12h
Mercredi FERMEE 14h-17h 14h-17h FERME
Jeudi 9h-12h FERMEE FERMEE 14h-17h
Vendredi FERMEE 9h-12h 14h-17h FERMEE
Samedi 9h-12h/14h-17h 9h-12h/14h-17h 9h-12h/14h-17h 9h-12h/14h-17h

 La carte d'accès est obligatoire

Le boulanger qui passe 
Vers 7h00, du mardi au samedi, le boulanger de La Bussière-sur-Ouche passe à Remilly.
Pour plus d’informations, appelez la boulangerie L’Ouchotte au 03 80 49 01 62. 

Besoin d’un coup de main ? Service Auxois Sud    Renseignements et inscriptions : 
SAS, 6 rue René Laforge 21230 Arnay Le Duc, tel : 03.80.90.09.85 sas.sa2i@orage.fr

Transports en commun MOBIGO 
Horaires disponibles en Mairie ou sur : www.viamobigo.fr

Horaires des bureaux de poste :
Sombernon : mercredi 13h30-19h00 / vendredi et samedi 8h30-12h00
Pont de Pany: mardi 13h30-19h00 / jeudi 9h00-12h00 / vendredi 13h30-17h30

Assistance sociale 
Christophe Bizouard : permanences mardi et jeudi sur rendez-vous. Vous pouvez le contacter au 
03.80.63.27.50

Conciliateur de justice
Mr Chollet sur rendez-vous le vendredi matin tel: 07.70.77.70.05

URGENCES SAMU 15 / POMPIERS 18 / GENDARMERIE 03.80.33.42.10
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